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Assemblées municipales 2026 

 
Voici, le calendrier pour les séances municipales 2026, tenues les deuxièmes mardis de chaque 

mois. 
Ses séances se tiendront à la salle Narcisse Tremblay au 568, rue Principale à 19h. 

 

  20 janvier  12 mai  08 septembre 
  10 février  09 juin  20 octobre 
  10 mars  14 juillet 10 novembre 
  14 avril   11 août  08 décembre 
 
 

 
Information importante 

 
Exceptionnellement, l’assemblée du mois de janvier 2026 se tiendra le 20 janvier, ainsi que celle 
d’octobre, qui sera le 20 octobre dû à l’élection générale de novembre 2026. 
 

 
ENVOI DES COMPTES DE TAXES 

 
Exceptionnellement cette année, en raison de l’année électorale, 
le budget 2026 a été adopté le 29 janvier 2026. Les comptes de 
taxes seront émis le 27 février 2026. Les quatre (4) versements 

pour l’année 2026 sont les suivants : 
 

27 mars – 27 mai – 27 juillet – 27 septembre 



 

 

Taxes municipales en retard 
 

À ceux et celles qui ont de la difficulté à payer leurs taxes, nous vous demandons de bien vouloir 
communiquer avec la direction municipale afin de prendre un arrangement de paiement. 
 
Il est bien important de prendre entente afin d’éviter que votre dossier se retrouve à l’huissier 
et ainsi payer des frais supplémentaires. 
 
Pour les personnes ayant pris une entente avec la direction et n’ayant pas respecté leurs 
obligations, leur propriété pourrait être mise en vente pour non-paiement de taxes à l’été 2026. 
 
 

Rôle d’évaluation 2025-2026-2027 

Veuillez prendre note que nous sommes dans la deuxième année du 
nouveau rôle foncier triennal 2025-2026-2027 qui a été déposé en 
septembre 2024. 
 
Quiconque veut prendre connaissance du rôle d’évaluation peut le faire au bureau de la 
municipalité de Colombier aux heures habituelles d’ouverture, situé au 568, rue Principale. 
 
Valeur du rôle 2026 : Terrain : 13 595 200 
  Bâtiments : 39 058 900 
 
 

BUDGET 2025 
MUNICIPALITÉ DE COLOMBIER 

 
Veuillez prendre note que le budget a été adopté le 29 janvier 2026 

 
REVENUS  
Taxes générales 876 875 $ 
Compensation tenant lieu de taxe 80 682 $ 
Autres sources locales 22 100 $ 
Caureq et autres revenus 71 320 $ 
Transferts – aide gouvernementale 817 902 $ 
Total : 1 868 879 $ 
  
DÉPENSES  
Administration générale 589 647 $ 
Sécurité publique  160 065 $ 
Transports et voirie municipale 418 807 $ 
Hygiène du milieu 381 110 $ 
Santé et bien-être 1 670 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 235 250 $ 
Loisirs et culture 85 330 $ 
Total : 1 868 879 $ 



 

 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS (PTI) 
 

Voici le programme triennal d’immobilisations 2025 2026 2027 que nous désirons entreprendre 
ou compléter au cours de la dernière année. Le présent document se veut une synthèse 
accessible et compréhensible pour tous. 
 
Certains travaux ont été exécutés en 2025 et d’autres le seront au cours de la prochaine année. 
Veuillez prendre note que tous ces projets seront réalisés, selon les prévisions budgétaires de 
chaque année et en collaboration avec divers programmes gouvernementaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

Horaire d’ouverture hivernale 2025-2026 des écocentres 

La MRC de la Haute-Côte-Nord vous informe que l’écocentre de Portneuf-sur-Mer 
demeure accessible tout l’hiver du 1er novembre au 30 avril, voici l’horaire : 
 
  Dimanche, lundi et mardi  fermé 
  Mercredi au samedi  10h à 15h 

 
N’oubliez pas que les points de dépôt pour les produits électroniques et produits domestiques 
dangereux sont accessibles à l’année à la caserne de Colombier au 111 rue Sirois. 
 

 

 

MOT DE L’INSPECTEUR 
 
Nous rappelons à toute la population que ceux ou celles qui envisagent de réaliser une 
rénovation majeure ou une construction sur le territoire de la 
municipalité de Colombier devront prévoir une rencontre avec 
l’inspecteur municipal AVANT la réalisation du projet.  
 
De plus en plus soucieuses de l’environnement, beaucoup de lois voient 
le jour. La planification de votre projet avec l’inspecteur municipal vous 
évitera des coûts supplémentaires et bien des soucis. 
 

Mieux vaut prévenir afin de faire de votre projet une réussite. 
 
Veuillez noter que, à la suite de l’arrêt de travail de l’inspecteur municipal, les demandes de 
permis doivent être adressées à la directrice générale. Celle-ci communiquera avec une firme 
d’urbanisme externe, qui analysera votre demande et procédera à l’émission du permis. 
 
 

 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ICI – selon le volume et la 
fréquence de collecte 
 

*Le ICI est identique à 
celui de l’an dernier, avec 
une majoration de 15 %. 

 
Coût au litre pour le secteur ICI : 40.87 
$/1000L. 
Volume établi selon nombre et capacité des 
bacs par usager. 
Coût des levées excédentaires (excédant la 
fréquence aux deux semaines) : 

Tarif à la levée : 15,14 $/levée  



 

 

La municipalité rappelle aux citoyens l’importance de bien trier leurs matières résiduelles. Le 
coût du bac vert a augmenté de 15 % en 2026. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ensemble, avec un petit effort collectif, nous pouvons faire une réelle différence 
et réduire la facture des matières résiduelles. 



 

 

CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS À VENIR À COLOMBIER 
 

ÉVÉNEMENTS INFORMATIONS 
 
Dimanche 15 février 
 
Souper de la Saint-Valentin 
 
FADOQ St-Marc au 388, route 138 
 
 

 
Dès 17 h 30 
Pour réserver 418-565-3573. 
 
Bienvenu à tous ! 

 
Dimanche 22 février 
 
Déjeuner brunch mensuel de la FADOQ 
St-Marc 
 
 

 
De 8 h à midi au local de la FADOQ St-Marc au 
388, route 138 

 
Lundi 2 mars au jeudi 5 mars 
 
Semaine de relâche scolaire : 
Activités de la Maison des jeunes de 
Colombier 
 
 

 
La Maison des Jeunes de Colombier offrira des 
activités variées tout au long de la semaine.  
 
Pour informations et inscriptions : 
maisondesjeunesdecolombier@outlook.com 
 

 
Dimanche 22 mars 
 
La tire qui rassemble : 
 
Salle des Chevaliers de Colomb à 
Forestville  
 
À partir de 17 h  

 
Souper gratuit, tire de sirop d’érable et musique 
sont au menu de cette activité offerte aux 
résidents de Colombier, de Forestville et de 
Portneuf-sur-Mer !  
 
Appeler à la municipalité au 418-565-3343, poste 
104, pour confirmer votre présence. 
 
Le covoiturage est possible, si cela vous intéresse, 
dites-le lors de votre appel. 
 
 

 
Dimanche 12 avril 
 
Déjeuné-brunch mensuel de la FADOQ 
Colombier : 
 

 

 
Bienvenue à tous et à toutes !  
 
De 8 h à midi au local de la FADOQ Ste-Thérèse, 
au sous-sol du Bureau municipal, 568, rue 
Principale 
 



 

 

 
 

ÉVÉNEMENTS INFORMATIONS 

 
Mercredi 29 avril, durant toute la 
journée 
 
Colloque Entreprendre en région 2026 
 
C’est à Colombier que cet événement 
régional annuel prestigieux a lieu cette 
année ! 
 
 
 

 
On attend plus d’une centaine de personnes de la 
Haute-Côte-Nord à cet événement annuel 
organisé par la SADC HCN et Emploi Québec. 
 
Ateliers pratiques durant la journée et souper-
gala en soirée avec remise de prix aux commerces 
et entreprises méritantes !  
 
Ouvert aux commerçants, aux entrepreneurs et à 
toutes les personnes intéressées de Colombier.  
 
Les informations pour vous inscrire seront 
partagées sur la page Facebook de la Municipalité 
au cours des prochaines semaines. 
 

 
Dimanche 3 mai 
 
Déjeuner brunch annuel de la fête des 
Mères. 
 
De 8 h à midi au local de la FADOQ 
Colombier, au sous-sol du Bureau 
municipal, 568, rue Principale  
 
 

 
Entrée gratuite pour toutes les mamans !  

 
Samedi 9 mai  
 
Soirée Gala à l’occasion du 50e 
anniversaire de la fondation de la 
FADOQ Colombier 
 
Au gymnase de l’école St-Cœur-de-
Marie, à compter de 17 h 
 

 
Vin d’honneur, souper et soirée dansante pour 
célébrer 50 ans d’implications et de réussites de la 
FADOQ Colombier dans le milieu.  
 
Ouvert à tous et à toutes ! Réservez votre place 
d’ici le 25 avril prochain. Le nombre de places est 
limité. 
 
40,00 $ par personne, comptant, par chèque ou 
par virement Interac à :  
Camille Gagnon, alicam2@telus.net, 418 565-
3394 
ou  
Lorraine Charron, lolocha@hotmain.ca   
418-565-3769 
 



 

 

FADOQ Saint-Marc 
 
La FADOQ du secteur Saint-Marc a le plaisir de vous inviter à son 

bingo de chocolat traditionnel, qui aura lieu le samedi 28 mars 2026 à 

13 h 30. 

 
Bienvenu à tous ! 

 

 

Maison des jeunes de Colombier 
 

Encore cette année, le comité de la Maison des jeunes de 

Colombier vous invite à son bingo de chocolat qui se 

tiendra le 22 mars 2026 au gymnase de l’école St-Cœur-de-

Marie. 

 
On vous attend ! 

 

 
Cercles des fermières 

 
N’oubliez pas le café-jasette, tous les mardis dès 13 h, au local des 

Fermières situé au 568, rue Principale (sous-sol). 

Venez discuter entre amies ! 

 

 

La municipalité souhaite encourager l’ensemble des citoyens à profiter pleinement des 
activités annoncées, qui ont été mises en place afin de favoriser le divertissement, les 
échanges et la qualité de vie au sein de la communauté. Ces moments de rassemblement sont 
une belle occasion de se rencontrer, de partager et de s’amuser dans une ambiance 
conviviale. La municipalité invite donc les citoyens à participer en grand nombre et à faire de 
ces activités des moments agréables et rassembleurs pour tous. 
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